




Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Unité interdépartementale du Cher et de l’Indre

Nos réf. : PC 018 242 22 00007-0008-0009
Vos réf. : Votre mail du 15/11/22
Affaire suivie par : Renaud.DUPONT
renaud.dupont@développement-durable.gouv.fr
Tél. : 02 34 34 63 40
renaud-p.dupont@developpement-durable.gouv.fr

À

Monsieur le Directeur
DDT du Cher
794 rue Pelletier Doisy 
18200 Saint-Amand Montrond

à l’attention de Mme Ferreira

Bourges, le 17 novembre 2022

Objet : avis sur les permis de construire PC 018 242 22 0007-0008-0009 – Centrale photovoltaïque

Monsieur le directeur,

Par transmission du 15 novembre 2022, vous avez communiqué à la DREAL Centre-Val de Loire des
dossiers de demandes de permis de construire relatifs à la construction d'une centrale photovoltaïque sur la
commune de Sancoins référencé n° PC 018 242 22 0007-0008-0009.

Les dossiers joints aux demandes de permis de construire indiquent que le site retenu pour le projet est
situé au lieu-dit Varisson. L’Inspection des installations classées n’a pas connaissance de l’existence de
l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement relevant du régime de
l’autorisation ou du régime de l’enregistrement sur les parcelles d’implantation du projet.

Par ailleurs, les équipements de production d’électricité utilisant l’énergie solaire ne sont pas classables au
sein de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement.

Restant à votre disposition pour tout complément d’information, je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur
le directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le directeur régional,
le chef de la 1ère subdivision du Cher,

Renaud DUPONT

Copie à : DREAL Centre-Val de Loire – SRCT
       Préfecture du Cher – Service de Coordination des Politiques Publiques – Section Coordination des ICPE

6, place de la Pyrotechnie
CS 70004
18021 BOURGES CEDEX
Tél. : 02 34 34 63 40 – fax : 02 34 34 63 10
Courriel : ud18.dreal-centre@developpement-durable.gouv.fr
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Service national d’Ingénierie aéroportuaire
« Construire ensemble, durablement »

    

Département SNIA-Ouest
Unité instruction servitudes aéronautiques

DDT 18 
Madame FERREIRA Candida

Nos réf. : N° 2022/13041/T141323
Vos réf. : Votre demande du 16/11/2022
Affaire suivie par : Thierry BAILLOUX 
snia-ouest-ads-bf@aviation-civile.gouv.fr
Tél. : 02 28 09 27 10

Objet : PC0182422200007_00008 & 00009 – Sancoins (18)

Par la demande citée en référence, vous nous adressez une demande d'avis pour le permis de construire cité en objet,
pour la construction d'une centrale photovoltaïque au sol, d’une superficie de 229 995 m² et d’une hauteur de 3,36 mètres,
sur un terrain situé sur la commune de Sancoins.

Je vous informe que le projet se situe en dehors de toute servitude aéronautique ou radioélectrique associée à des instal-
lations de l'aviation civile relevant de mon domaine de compétences et qu'il ne sera pas gênant au regard des procédures
de circulation aérienne publiées.

De plus, ce projet étant situé à plus de 3 kilomètres de toute piste d'aérodrome ou d'hélistation, il ne constituera aucune
gêne visuelle pour les pilotes ou les contrôleurs, conformément à notre « Note d'Information Technique relative aux instal-
lations des panneaux photovoltaïques à proximité des aérodromes » du 27 juillet 2011.

En conséquence, je n’ai pas d’objection à formuler à l’encontre de ce projet.

Le Chef du Département SNIA-Ouest
Christophe Perroquin

Service national d’Ingénierie aéroportuaire Ouest- Pôle de Nantes  – Zone aéroportuaire – CS 14321 – 44341 Bouguenais cedex
Tél : 02 28 09 27 10

mailto:snia-ouest-ads-bf@aviation-civile.gouv.fr






























Sujet : TR: Consultaon PC 018 242 22 00007_00008 et 00009 - SANCOINS

De : LEROY Xavier (par AdER) <xavier-e.leroy@intradef.gouv.fr>

Date : 20/12/2022 à 18:16

Pour : "candida.ferreira@cher.gouv.fr" <candida.ferreira@cher.gouv.fr>

Copie à : "emzd-rennes-urb.trait.fct@intradef.gouv.fr" <emzd-rennes-urb.trait.fct@intradef.gouv.fr>

ERREUR dans le département. Annule et remplace le précédent mail.

Madame, Monsieur,

Le projet photovoltaïque sur le territoire de la commune de SANCOINS (18) transmis par courriel en date de ce jour, ne présentent

pas une gêne avérée pour les armées du point de vue aéronautique.

Dans l'éventualité où ce projet subirait des modifications postérieures au présent courrier, il devra systématiquement faire l'objet
d'une nouvelle consultation.

Ce document est établi sur la base des critères actuellement pris en compte par le ministère des armées et des informations
recueillies à ce stade de la consultation. Il tient compte de la règlementation et des contraintes en vigueur au jour de l’étude.

Enfin, en ce qui concerne les immeubles militaires et les servitudes d’utilité public relevant du ministère des armées, votre projet
ayant une hauteur inférieure à 50 mètres, vous devez également recueillir l’avis de l’Etat-major de la zone de défense de Rennes –
EMZD RNS/DES/BSI/URB - Quartier Margueritte – BP 20 - 35998 Rennes Armées, en copie de ce mail.

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée.

Division Environnement Aéronautique

DSAE/DIRCAM/SDRCAM-NORD/DEA
Base aérienne 705 – Cinq Mars la Pile – RD 910

37076 TOURS CEDEX 02

dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr

Direction de la sécurité aéronautique d’État
Direction de la circulation aérienne militaire
Sous-direction régionale de la circulation aérienne militaire nord

De : FERREIRA Candida - DDT 18/MAT/RT/Site de St Amand Montrond <candida.ferreira@cher.gouv.fr>

Envoyé : mardi 20 décembre 2022 11:51

À : dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct <dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr>; emzd-rennes-urb.trait.fct <emzd-

rennes-urb.trait.fct@intradef.gouv.fr>

Objet : Consultaon PC 018 242 22 00007_00008 et 00009

Bonjour,

Je vous prie de trouver ci-joint les documents concernant trois permis de construire sur la commune de SANCOINS (18600) 

concernant un projet de construction d'une centrale photovoltaïque au sol.

Ce dossier comporte 3  demandes de permis car l'unité foncière n'est pas d'un seul tenant mais il ne concerne qu'un seul et même

projet.

Merci de me faire part de votre avis dans un délai de 2 mois à compter de la réception de ce courriel.

Je reste à votre disposition pour toute information complémentaire.

Bien cordialement

--

Imprimé par FERREIRA Candida - DDT 18/MAT/RT/Site de St Amand Montrond

1 sur 2 22/12/2022 à 10:27



Pièces jointes :

Instrucons de tÃ©lÃ©chargement (fr).html 1,9 Ko

CS DE SANCOINS_ Cartographie du projet.pdf 208 Ko

CS DE SANCOINS_ cerfa_16017-02_signé.pdf 731 Ko

CS DE SANCOINS_ Plan d'élévaon des obstacles.pdf 309 Ko

Imprimé par FERREIRA Candida - DDT 18/MAT/RT/Site de St Amand Montrond
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Sujet : RE: Consultaon PC 018 242 22 00007_00008 et 00009 - SANCOINS

De : emzd-rennes-urb.trait.fct (par AdER) <emzd-rennes-urb.trait.fct@intradef.gouv.fr>

Date : 21/12/2022 à 13:11

Pour : "candida.ferreira@cher.gouv.fr" <candida.ferreira@cher.gouv.fr>

Copie à : "dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct@intradef.gouv.f" <dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct@intradef.gouv.f>

Bonjour Madame,

En réponse à votre demande référencée en objet, l’état-major de zone de Défense de Rennes vous informe qu’aucune emprise militaire n’est

implantée sur la commune de Sancoins.

La DIRCAM/DSAé ayant donné un accord de principe à ce projet, l’état-major de Rennes n’émet pas d’objecon à sa réalisaon.

Cordialement,

Laurence COLLOBERT
Attachée de l’administration de l’Etat

Sous-chefferie soutien des opérations / J4 INFRA

EMZDS Ouest

Quartier Margueritte - BP 20 - 35998  Rennes Cedex 9

1 rue du Garigliano - 35000 Rennes

Tél : 02 23 35 25 70 / PNIA : 862 351 25 70

laurence.collobert@intradef.gouv.fr

État-major de zone de défense et de sécurité Ouest
Sous-chefferie soutien des opérations

De : LEROY Xavier CDT <xavier-e.leroy@intradef.gouv.fr>

Envoyé : mardi 20 décembre 2022 18:16

À : candida.ferreira@cher.gouv.fr

Cc : emzd-rennes-urb.trait.fct <emzd-rennes-urb.trait.fct@intradef.gouv.fr>

Objet : TR: Consultaon PC 018 242 22 00007_00008 et 00009 - SANCOINS

ERREUR dans le département. Annule et remplace le précédent mail.

Madame, Monsieur,

Le projet photovoltaïque sur le territoire de la commune de SANCOINS (18) transmis par courriel en date de ce jour, ne présentent

pas une gêne avérée pour les armées du point de vue aéronautique.

Dans l'éventualité où ce projet subirait des modifications postérieures au présent courrier, il devra systématiquement faire l'objet
d'une nouvelle consultation.

Ce document est établi sur la base des critères actuellement pris en compte par le ministère des armées et des informations
recueillies à ce stade de la consultation. Il tient compte de la règlementation et des contraintes en vigueur au jour de l’étude.

Enfin, en ce qui concerne les immeubles militaires et les servitudes d’utilité public relevant du ministère des armées, votre projet
ayant une hauteur inférieure à 50 mètres, vous devez également recueillir l’avis de l’Etat-major de la zone de défense de Rennes –
EMZD RNS/DES/BSI/URB - Quartier Margueritte – BP 20 - 35998 Rennes Armées, en copie de ce mail.

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée.

Division Environnement Aéronautique

DSAE/DIRCAM/SDRCAM-NORD/DEA
Base aérienne 705 – Cinq Mars la Pile – RD 910

37076 TOURS CEDEX 02

dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr

Direction de la sécurité aéronautique d’État
Direction de la circulation aérienne militaire
Sous-direction régionale de la circulation aérienne militaire nord

De : FERREIRA Candida - DDT 18/MAT/RT/Site de St Amand Montrond <candida.ferreira@cher.gouv.fr>

Envoyé : mardi 20 décembre 2022 11:51

À : dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct <dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr>; emzd-rennes-urb.trait.fct <emzd-

rennes-urb.trait.fct@intradef.gouv.fr>

Objet : Consultaon PC 018 242 22 00007_00008 et 00009

Imprimé par FERREIRA Candida - DDT 18/MAT/RT/Site de St Amand Montrond

1 sur 2 22/12/2022 à 09:56



Bonjour,

Je vous prie de trouver ci-joint les documents concernant trois permis de construire sur la commune de SANCOINS (18600) 

concernant un projet de construction d'une centrale photovoltaïque au sol.

Ce dossier comporte 3  demandes de permis car l'unité foncière n'est pas d'un seul tenant mais il ne concerne qu'un seul et même

projet.

Merci de me faire part de votre avis dans un délai de 2 mois à compter de la réception de ce courriel.

Je reste à votre disposition pour toute information complémentaire.

Bien cordialement

--

Imprimé par FERREIRA Candida - DDT 18/MAT/RT/Site de St Amand Montrond

2 sur 2 22/12/2022 à 09:56
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Enedis est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau de distribution d’électricité. Elle développe, exploite, modernise le réseau électrique et gère les données 
associées. Elle réalise les raccordements des clients, le dépannage 24h/24, 7j/7, le relevé des compteurs et toutes les interventions techniques. Enedis est indépendante des 
fournisseurs d’énergie qui sont chargés de la vente et de la gestion du contrat de fourniture d’électricité. 

Enedis - Cellule AU - CU 
ZAC du Moulin 336 Boulevard Duhamel Dumonceau  
45160 OLIVET 
 
enedis.fr 

SA à directoire et à conseil de surveillance 
Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442 
Enedis - Tour Enedis - 34 place des Corolles 
92079 Paris La Défense Cedex 
Enedis est certifié ISO 14001 pour l’environnement 
Enedis-DirRAC-DOC-AU3 V.3.0  

 

 
 
 
Madame, Monsieur,  

Par votre demande d’information pour l’instruction de l’autorisation d’urbanisme d’une installation de production, vous 
nous avez sollicités afin de connaître les coûts d’extension de réseau électrique qui seraient à la charge de la CCU (ou de 
l’EPCI) concernant le projet référencé ci-dessous : 

Autorisation d’Urbanisme : PC0182422200007 
Adresse : VARISSON 

18600 SANCOINS 
Référence cadastrale : Section G  , Parcelle n° 260 261 262 263 264 265 266 267 
Nom du demandeur : DAUMARD FRANCOIS 

Selon les dispositions de l’article L342-11 du code de l’énergie, l’éventuelle contribution pour des travaux d’extension 
nécessaires à la réalisation d’un projet de production n’est pas à la charge de la CCU. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations. 

 

  

Votre conseiller 

 

  

Enedis - Cellule AU - CU  MAIRIE DE SANCOINS  
2 RUE HOTEL DE VILLE 
BP 34 
18600 SANCOINS 
 

Téléphone : 0970 831 970  
Télécopie : 0247766155      
Courriel :  cen-are@enedis.fr  
Interlocuteur :  Elodie LEITE  

 
 

Objet :  Réponse concernant l’instruction d’une autorisation d’urbanisme 
 

 OLIVET, le 29/12/2022 
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Enedis est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau de distribution d’électricité. Elle développe, exploite, modernise le réseau électrique et gère les données 
associées. Elle réalise les raccordements des clients, le dépannage 24h/24, 7j/7, le relevé des compteurs et toutes les interventions techniques. Enedis est indépendante des 
fournisseurs d’énergie qui sont chargés de la vente et de la gestion du contrat de fourniture d’électricité. 

Enedis - Cellule AU - CU 
ZAC du Moulin 336 Boulevard Duhamel Dumonceau  
45160 OLIVET 
 
enedis.fr 

SA à directoire et à conseil de surveillance 
Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442 
Enedis - Tour Enedis - 34 place des Corolles 
92079 Paris La Défense Cedex 
Enedis est certifié ISO 14001 pour l’environnement 
Enedis-DirRAC-DOC-AU3 V.3.0  

 

 
 
 
Madame, Monsieur,  

Par votre demande d’information pour l’instruction de l’autorisation d’urbanisme d’une installation de production, vous 
nous avez sollicités afin de connaître les coûts d’extension de réseau électrique qui seraient à la charge de la CCU (ou de 
l’EPCI) concernant le projet référencé ci-dessous : 

Autorisation d’Urbanisme : PC0182422200009 
Adresse : VARISSON 

18600 SANCOINS 
Référence cadastrale : Section G  , Parcelle n° 271 272 273 274 275 
Nom du demandeur : DAUMARD FRANCOIS 

Selon les dispositions de l’article L342-11 du code de l’énergie, l’éventuelle contribution pour des travaux d’extension 
nécessaires à la réalisation d’un projet de production n’est pas à la charge de la CCU. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations. 

 

  

Votre conseiller 

 

  

Enedis - Cellule AU - CU  MAIRIE DE SANCOINS  
2 RUE HOTEL DE VILLE 
BP 34 
18600 SANCOINS 
 

Téléphone : 0970 831 970  
Télécopie : 0247766155      
Courriel :  cen-are@enedis.fr  
Interlocuteur :  Elodie LEITE  

 
 

Objet :  Réponse concernant l’instruction d’une autorisation d’urbanisme 
 

 OLIVET, le 29/12/2022 
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Enedis est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau de distribution d’électricité. Elle développe, exploite, modernise le réseau électrique et gère les données 
associées. Elle réalise les raccordements des clients, le dépannage 24h/24, 7j/7, le relevé des compteurs et toutes les interventions techniques. Enedis est indépendante des 
fournisseurs d’énergie qui sont chargés de la vente et de la gestion du contrat de fourniture d’électricité. 

Enedis - Cellule AU - CU 
ZAC du Moulin 336 Boulevard Duhamel Dumonceau  
45160 OLIVET 
 
enedis.fr 

SA à directoire et à conseil de surveillance 
Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442 
Enedis - Tour Enedis - 34 place des Corolles 
92079 Paris La Défense Cedex 
Enedis est certifié ISO 14001 pour l’environnement 
Enedis-DirRAC-DOC-AU3 V.3.0  

 

 
 
 
Madame, Monsieur,  

Par votre demande d’information pour l’instruction de l’autorisation d’urbanisme d’une installation de production, vous 
nous avez sollicités afin de connaître les coûts d’extension de réseau électrique qui seraient à la charge de la CCU (ou de 
l’EPCI) concernant le projet référencé ci-dessous : 

Autorisation d’Urbanisme : PC0182422200008 
Adresse : VARISSON 

18600 SANCOINS 
Référence cadastrale : Section G  , Parcelle n° 238 239 240 241 242 243 244 245 246 247 
Nom du demandeur : DAUMARD FRANCOIS 

Selon les dispositions de l’article L342-11 du code de l’énergie, l’éventuelle contribution pour des travaux d’extension 
nécessaires à la réalisation d’un projet de production n’est pas à la charge de la CCU. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations. 

 

  

Votre conseiller 

 

  

Enedis - Cellule AU - CU  MAIRIE DE SANCOINS  
2 RUE HOTEL DE VILLE 
BP 34 
18600 SANCOINS 
 

Téléphone : 0970 831 970  
Télécopie : 0247766155      
Courriel :  cen-are@enedis.fr  
Interlocuteur :  Elodie LEITE 

 
 

Objet :  Réponse concernant l’instruction d’une autorisation d’urbanisme 
 

 OLIVET, le 29/12/2022 



----------
POLE DES MOYENS OPERATIONNELS

ET DE LA LOGISTIQUE
----------

GROUPEMENT
GESTION DES RISQUES

----------
SERVICE PREVISION

----------

Affaire suivie par : ADC DEMOULE Christophe
 02 48 23 47 27

  serv_prevision@sdis18.fr

Bourges, le 04 janvier 2023

Le Directeur,

à

DDT 18
12 Boulevard Juranville

CS 80119
18204 SAINT-AMAND MONTROND

Objet : Demande  de  permis  de  construire  relatif  à  la  réalisation  d’une  centrale
photovoltaïque

V/Réf. : PC 018 242 22 00007-018 242 22 00008-018 242 22 00009
CS de SANCOINS Représentée par Monsieur François DAUMARD 
Lieu-dit Varisson 
18600 SANCOINS

N/Réf. : PRS/CD/22.732
P.J. : Néant

Par transmission ci-dessus référencée vous avez bien voulu me faire part du projet suivant :

Construction d’une centrale photovoltaïque. 

Après étude de ce dossier, mes services émettent les prescriptions suivantes :

Mesures de prévention du risque incendie     :  

1. Doter  les  postes  techniques  d’extincteurs  appropriés  aux  risques  (notamment  aux  feux
d’origine électrique), en quantité suffisante et maintenus en bon état d’entretien. 

2. Prévoir l’enfouissement des boîtes de jonction et des câbles électriques à au moins 80 cm de
profondeur. A défaut d’être enterrés, ces matériels doivent être de type unipolaire de classe C2
non propagateur de la flamme et résistant à des températures de 70°C. Les câbles et boîtes de
jonction seront situés à une distance supérieure ou égale à 50 m de toute végétation. Le cas
échéant,  le  sol  devra être en matériaux  incombustibles  (gravier,  sable,…) sur  un diamètre
suffisant autour des matériels électriques. Conformité à la norme NFC 15-100.

3. Utiliser des matériels électriques de classe II au sens de la norme NF EN 61140.

4. Réaliser le poste de livraison avec des matériaux M0, des murs R30, son implantation doit être
à plus de 5 m de la voie publique, d’un local d’habitation et / ou d’un ERP. Conformité à la
norme NFC 13-100.

5. Dans le cas d’une architecture centralisée, les onduleurs doivent être éloignés des modules
photovoltaïques de plus de 5 m ou réaliser un écran coupe-feu de degré 2h entre le local et les
modules.



6. Dans le cas d’une architecture décentralisée, doter le site d’une coupure AC assurée par une
commande  manuelle  de  l’organe  de  coupure  ou  par  l’intermédiaire  d’une  action
télécommandée  conforme  à  la  norme UTC 15-712-1.  Coupure  au  plus  près  du  poste  de
livraison, à l’entrée du site et facilement identifiable.

7. Suivant  la  technologie  et  les  normes  en  vigueur,  doter  le  site  d’un  organe  de  coupure
d’urgence centralisé permettant la coupure intégrale des câbles électriques DC et facilement
identifiable.

8. Equiper les locaux électriques de matériel électro-secours (perche, tabouret…). Ils devront par
ailleurs être dotés d’une détection automatique d’incendie, adressable, avec report de l’alarme
vers un poste surveillé en permanence.

9. Le site doit être totalement clôturé.

10. Débroussailler à l’intérieur du site et dans un périmètre de 50 m autour des installations.

Mesures facilitant l’intervention des secours :

11. Afficher au niveau des locaux électriques les consignes de sécurité (conduite à tenir face à un
électrisé, numéro d’appel des secours…) ainsi que les pictogrammes de dangers des risques
de l’installation.

12. Le portail d’entrée dans le site, de largeur minimale de 4 m, doit être conçu et implanté afin de
garantir en tout temps l’accès rapide des engins de secours.

13. L’accès à l’intérieur du site doit comprendre une voie périphérique (« rocade ») ainsi
que des voies intérieures (« pénétrantes »). Ces voies de circulation devront être stabilisées,
entretenues et d’une largeur minimale de 6 m. Elles devront permettre d’atteindre à moins de
100 m tout point du site. En cas de cul de sac, ces voies de circulation devront permettre les
demi-tours et les croisements d’engins. Des aires de retournement pourront ainsi être crées.

14. Installer  à  l’entrée  du site,  un  panneau  descriptif  des  voies  de  circulation  afin  de  faciliter
l’intervention  des  engins  de  secours.  Préciser  sur  ce  panneau  la  présence  éventuelle
d’animaux sur site (ex : ovins).

15. Installer à l’entrée du site et tous les 20 m sur la clôture périphérique, des panneaux de danger
informant du risque électrique lié à l’installation photovoltaïque (cf. exemple ci-dessous).

16. Pendant les périodes de présence de personnels ou d’un gardien, l’accueil des secours
à l’entrée du site doit être assuré pour toute intervention. En dehors de ces périodes ou en
l’absence  de  gardiennage,  l’exploitant  devra  permettre  l’ouverture  permanente  du  portail
d’entrée dans le site par un dispositif  agréé par le Service Départemental d’Incendie et de
Secours.

17. Fournir au Service Départemental d’Incendie et de Secours les informations suivantes :

 Un plan d’ensemble au 1/2000ème (ou échelle proche), précisant notamment l'emplacement
des organes de sécurité et principalement l'organe de coupure général,

 Les coordonnées (identité et téléphone) des techniciens d’astreinte chargés par l’exploitant
de rejoindre le site dans les meilleurs délais, et ce, 24h/24,
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 Les  procédures  d’intervention  et  les  règles  de  sécurité  préconisées  qui  doivent  être
appliquées par les moyens de secours publics à l’intérieur du site.

Le service prévision se tient à votre disposition pour toute information complémentaire.

Pour le Directeur Départemental empêché,
Le Directeur Départemental Adjoint

Colonel Rémy ANDRIOT




